
MOULINET
V.C. Appellation Désignation du point d'origine Longueur
C.R.  Des principaux lieux traversés  

  Au repère du point d'extrémité  
A CARACTERE DE 

CHEMIN :
VC 1 De Couleau De la RD 206 (PR 6,438), 1 640

  
À la limite commune avec 
Beaugas.  

VC 3 De Merigou
De la limite commune de 
Cancon, 1 573

  À la RD 206 (PR 2,700).  
VC 5 Du Caillou De la VC 201, 224

  
À la limite commune de 
Beaugas.  

VC 101 De Peries De la RD 124 (PR 32,677), 887
  Au Tolzac de Mengane.  

VC 102 De Barouille Dela VC 3, 1 296

  
À la VC 110 lieu-dit la Barouille 
Haut.  

VC 103 De Lacapelle De la RD 206 (PR 4,897), 465
  À la VC 108.  

VC 104 De Penchenat De la RD 206(PR 4,389), 849

  
À la limite commune de 
Monbahus.  

VC 106 De la Croix Blanche De la RD 124, 377
  À la RD 206 (PR 4,832).  

VC 108 De Mandet De la RD 124 (PR 29,908), 740
  À la limite commune de Cancon.  

VC 110 De la Barouille
De la limite commune de 
Cancon, 773

  Au lieu-dit la Barouille Haute.  
VC 111 De Martigaillard De la RD 241 (PR 4,004), 2 156

  
Au ruisseau de Tolzac de 
Mangane.  

VC 112 De Lacapelle à Mandet De la VC 101, 1 106
  Au lieu-dit Lacapelle.  

VC 201 De Laboul à Gringalet De la RD 206 (PR 5,932), 2 160

  
À la limite commune de 
Monbahus.  

VC 202 De Rouchou à Botis De la RD 124 (PR 30,925), 1 760
  À la VC 3.  

TOTAL VOIE A CARACTERE 
DE CHEMIN : 16 006

A CARACTERE DE 
RUE :

Rue de l'Eglise  
De la RD 206 au porche de 
l'église. 35

TOTAL VOIE A CARACTERE 
DE RUE : 35

A CARACTERE DE 
PLACE PUBLIQUE :

Place de la Mairie  
délimitée par la RD 206 et les 
âtiments de la Mairie. 200

TOTAL VOIE A CARACTERE 200m²



DE PLACE PUBLIQUE:

Récapitulatif commune de 
MOULINET :

Longueur voirie  
précédemment retenue : 19 816

Voirie retenue avec nouveaux 
critères : 16 041

Places publiques : 200m²




